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v 
L'INDEPENDANCE REClPROQUE DES BH.EYETS 

DELIYH.ES PENDA.NT LES DELAIS DE PRTORlTJ~ 

L 'Etat qui protege une invention 
faite par un etranger n 'accorde pas 
une faveur gratuite a cet etranger ou 

a l'Etat auquel il ressortit. Il agit, au 
contraire, dans son propre interel en 
engageant l'invcnteur a venir e.-ploiter 
l'inYention Ur SOn territoire, OU a y 
introduire un n1oyen de production 
perfectionne permettant a l'industrie 
nationale de soutenir victorieusernent 
la concurrence des pays voisins . Les 
divers Etats l'ont bien compris, et c'est 
pour cela qu'ils accordent tous des 
brevets aux etrangers sans aucune 
condition de. reciprocite~ tandis qu'ils 
sont beaucoup uwins larges en co qui 
concerne les autres branche de la 
propriete industrielle . 

On peut dire que, dans tous les pays, 
l'etranger qui depose une dernande d 
brevet pour une invention non hre­
vetee ailleurs est traite absolument 
ur le n1en1e pied que le regnicole. 

S'il a deja un brev t etranger de 
date ant'rieure~ la question e t n1oin 
silnple; il faut d'abord se de1nander 
si !invention a encore la nouveaute 
qui est une des conditions prilnordlale~ 
lc la brevetabilite; puis~ si elle a deja 
ete exploitee dans le }Jays oil ellc est 
ilnportee, et si la loi de ce pays Jixe 
pour les brevets d'impmtatlon (1) la 
n1e1ne duree que pour le:::; br vets or­
dinaires, ou une duree plu ' courte. 

Les lois des divers pays varient 
h~aucoup sur tous ces points. En 
France, la loi ne fail pas ue diffe­
rence, en ce qui concerne la nou­
veaute, entre les brevets d importation 
et 1 s lJre' ets ordinaires : la nou veaule 
do it etre absolue pour les prernj ers 
con11ne pour les seconds. En Be1giciU , 
le defaut tle nouYeaute n'entl'ainc pas 

(1) Tous nous servons de ce terme pour plus de facilite, 
bien qu'il s'applique 1)lus particulieH'IHCut au bnJvet pris 
par un autre que l'inventeur pour uno invention brevetec a 
l'etranger. 

la nullite, si la publicite donnee a !'in­
vention resulte uniquement des pres­
criptions legales du pays ou le premier 
brevet a ete delivre. L'Italie n'exige 
aucune nouveaute des inventions pour 
lesquelles il est demande un brevet 
d'ilnportation, pourvu que !'invention 
n'ait pa ete itnportee et mise en ex­
ploitation dans le royaurne par des 
tiers avant le depot de la den1ande . 
Aux lhats-Unis, il suffit que l'invention 
n'ait pas ete connue dans le pays avant 
la date ou elle a ete faite par le bre­
vete, et qu' lle n'ait pas ete m ise en 
usage public ou en vente par celu i-ci 
plus de deux ans avant la demande 
de brevet. 

Quant a la duree d s brevets d'im­
portation~ - qui seule nous occupe 
dans le present article, - elle est de­
terJninee de trois 1nanieres differentes, 
aYoir : 

1 o Par la duree du brevet 'tranger 
olJtenu pour le terme le plus court : 
c'est le systeme adopte par le Bresil~ 
le:::; Etats-Unis ot la France; 

2° Par la duree du brevet etranger 
obtenu pour lo torrne le plus long : 
ce systeme est celui de la Belgique et 
de l'Italie; 

3° Par un tenne de protection fixe, 
plus court quo celui accorde pour les 
brevets nationaux : c'e:::;t le sy terne do 
l'Espagne (10 ans au lieu de 20), du 
Guatemala (8 ans au lieu de 10) et du 
Portugal (5 ans au lieu de 15). 

La Grande-Bretagne, la Suede, la 
NorYege et la Suisse ne font aucune 
difference ntre les brev ts d'iiupor­
tation et ceux deli vres vour Ja pre­
miel·e J'ois dans le pays, en ce qui 
·oncerne la nouveaute de !'invention 
ot la dureo do la protection. 

II convient de faire remarquer que, 
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dans les cas indiques sous chiffres 1 
et 2~ aucune loi ne dit si c'est la duree 
nonnale ou la duree effective du bre­
vet etranger qui doit etre appliquee 
au brevet naLional; sur ce point si 
important~ on ne peut se baser que 
sur les auteurs et sur la jurisprudence. 
En France et en Italie, il semble que 
c'est la duree effective des brevets an­
terieurs qui dolt servir de mesure pour 
celle des br vets subsequents; aux 
Etats-Unis, a pres des arrets contradic­
toires des Cours de circuit federales , 
la Cour supreme vient de decider que 
c'6tait la duree normale. En ce qui 
concerne la Belgique~ M. Tilliere (1

) 

distingue: selon lui, le brevet d'impor­
tation continue a exister jusqu'a !'ex­
piration de la duree normale du brevet 
etranger, meme si celui-ci tombe en 
decheance pour une cause acciden­
telle, comme le non-payement d'une 
annuite. ll suit au contraire le sort 
du brevet etranger si celui-ci est en­
tache d'un vice radical et annule pour 
cette raison. 

En limitant la duree du brevet d'im­
portation par celle des brevets ante­
rieurs, les legislateurs ont voulu eviter 
que l'industrie nationale ne se trouvat 
dans line situation desavantageuse vis­
a-vis de celle des autres pays, par le 
fait qu'olle ne pourrait pas exploiter 
li.brement une invention tombee ail­
leurs dans le domaine public. Si reel­
lement c'etait un si grand desavantage 
pour un pays de proteger des inven­
tions non brevetees au dehors, l'Etat 
qui, le premier, delivrerait un brevet 
pour une certaine invention courrait 
de bien gros risques, car rien ne lui 
garantirait que cette invention fut 
brevetee ulterieurement dans les au­
tres pays ; et les Etats comme la 
Grande-Bretagne et les Jhats-Unis, ou 
l'on accorde des brevets pour un grand 
nmnbre d'inventions dont une petite 
partie seulement sont brevetees en­
suite a l'etranger, devraient etre ruines 
par la concurrence des pays ou ces 
inventions, <livulguees par le fait des 
brevets anglais et americains, appar­
tiennent au domaine public. 

Or, il n'en est pas ainsi. En regie 
generale, une invention ne s'implante 
facilement et ne donne de bons re­
sultats financiers que si elle fait l'objet 
d'un droit privatif. Celui-la seul qui 
sait que !'invention lui appartient ex­
clu, ivement consent a s'imposer le 
labeur ~ sou vent fort dur, d'introduire 

(1) Traitc tMofique et p1·atiqut des brevets d'invention, 
n•• 218 et 219. 
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une industrie dans un pays et de l'y 
faire connaitre. Sachant qu'il n'a pas 
a redouter la concurrence dan. la fa­
brication du produit brevete. le pro­
prietaire du brevet peut faire les de­
penses considerablos d'un outillage 
special, lui pern1ettant (le fabriquer a 
peu de frais et de vendrc a bon nlar­
che tout en faisant un beau gain. Des 
qu'il y a libre competition pour !'ex­
ploitation c.l'une invention trop nou­
velle pour avoir un grand march6~ les 
risqu s considerablos decouragent <le 
la fabrication~ et !'invention est h1 
con11ne une de ces terres vierges qui 
n'appartiennent a personne ct qui 
malgre leur fertilite ne produisent pas 
de recoltes, parce qu'il n'y a pas de 
bras pour les travailler. - Plus tar<l. 
quand l'inventeur a reussi a faire per­
cer son invention et a l'introduire dans 
la consomrnation courante, et qu'il en a 
beneficie pendant un delai que le le­
gislateur a trouve equitable, il est bon 
que le dmnaine public s'en en1pare, 
que la libre concurrence reduise a un 
rninimun~ le prix du nouYeau produit, 
et que d'autres inventeurs puissent 
apporter a !'invention de nouveaux 
perfectionnemen ts. 

Nous croyons done que la depen­
dance reciproque des brevets delivres 
dans divers pays pour la meme in­
vention ne produit pas les bons effets 
qu'on en attendait, et qu'elle a, au 
contraire, des consequences fa.cheuse . 
Les inventeurs se plaignent depuis 
longLemps de cet etat de chose ; aussi 
ont-ils revendique energique1nent, dans 
les congres internationaux de 1878 et 
de 1889, l'independance reciproque des 
brevets deli vres en di v rs lJays pour 
la meme invention. Le congres de 1889 
a adopte a ce sujet la resolution sui­
vante, presque id ntique a celle du 
congres precedent: 

"Les droits resultant des brevets dcmandes 
dans les difl"ercnts pays pour un m~me obj 't 
sont inclependants les uns des autres, et non 
pas solidaires en quelque mesure que ce 
soit. ! 

La Convention du 20 n1ars 1883 ne 
contient pas de disposition dans le 
sens lndique ci-dessus; mais on pour­
rait admettre que l'indepen<lance re­
ciproque des brevets demandes pen­
dant les delais de priorite etablis par 
!'article 4, decoule logiquement de ce 
dernier. 

Con .. idere dans son esprit~ cet article 
signitie en effet que toutes les de­
mandes de brevets qui sont deposees 
dans les divers pays de l'Union pendant 

un delai de six ll10is a partir de la 
date de ]a prerniere demande, doivent 
etre envisagees comme ayant ete de­
posees a la susdite date. C'est pour­
quai les dispositions legales de plu­
sieurs pays, d'apres lesquelles la nou­
veaute ahsolue de l'invenlion e~t une 
des conllitions de sa brevetabilite, ont 
pu etre maintenues sans changement 
lor t:> de ]'accession de ces pays a la 
Convention inLernationale. Cetle nla­
niere de voir est confirrnee par la te­
neur des lois qui ont eLe redigees 
apres la ConYontion du ~0 mars 1883, 
et en vue de concor<ler avec clle. 
Ainsi, les lois <le la Suede et d la 
Norvege stipulent qu'nne detuande de 
hrevet faite dans les delais preserits 
est reputee avoir ete faite a la date 
de la premiere demande, et la loi an­
glaise dispose que le hre\·et resultant 
d'une telle detnande doit. porler la date 
<le la dernande deposee tlans l'J~tat 
etranger. 

Si done le depot de la den1ande est 
repute opere dans tous les Etats de 
l' Union au Inoment menle ou la pre­
rniere demande est eH'ectuee chez l'un 
d'entre eux~ il ne devrait pas y avolr 
d'anteriorite, et chaque Etat devrait 
deli vrer le brevet dont il s'agit counne 
si c'etait a lui que la premiere de­
maude avait ete adressee. 

D'autre part, l'article 2 de la Con­
vention etablit comme regie generale 
que les ressortissants de chacun des 
Itlats contractanLs jouissent du traite­
rnent national dans tons les autres 
Jhats de l' Union. Ces dernier forment 
done une grande confederation, dont 
les diverses parties ne saurHient se 
considerer reciproquementcomme pays 
etrangers en matiere de propriete in­
dustrielle, et l'on peut en conclure que 
les brevets delivres par eux a leurs 
ressortissants reciproques , dans les 
delais etablis a !'article 4, devrai "nt 
etre des brevets nationaux et non <les 
brevets d'importation. 

Pour eviter la cause de deeheance 
provenant de !'expiration <le la duree 
de protection normale des brevets an­
terieurs, les personnes au fait des <lif­
ferentes legislations doivent actuelle­
ment deposer leur premiere dernande 
dans le pays ou la duree de vrotecLion 
est la plus longue, et 1lnir }Jar le pays 
ou cette duree est la plus courte. De 
cette rnaniere chacun des brevets ar­
rive a son terme legal sans etre abrege 
par !'expiration des brevets anterieurs. 
Mais nous avons vu que ce rnode de 
proceder ne mettait pas le brevete a 



l'abri des autres causes de decheance. 
Ainsi, il suffit parfois qu'il oublie d'ac­
quitter une annuite dans le pays ol.1 il 
a pris son premier brevet, pour que ce 
dernier tombe en decheance dans ce 
pays-la, entrainant avec lui tous les 
brevets demandes posterieurement. De 
merne, si un inventeur brevete suc­
cessivement dans trois pays ne peut 
exploiter avantageuse1nent sa decou­
verte que dans celui ou il a obtenu 
le brevet le plus recent, il se volt force 
de maintenir les deux prmniers bre­
vets, avec !'exploitation ruineuse qui 
s'y rattache, pour ne pas perdre la 
protection dans le pays ou il travaille 
avec benefice. 

II semble contraire a !'esprit de la 
Convention que, pour jouir du maxi­
mum de protection dans chaque pays, 
les inventeurs doivent renoncer a de­
poser en premier lieu leur demande 
de brevet au pays de leur domicile, 
pour ech elonner savamment leurs de­
pots dans les differents pays de !'Union 
d'apres la duree de protection qui y 
est accordee. 

Jusqu'ici , les tribunaux n'ont pas eu 
a trancher la question qui vient d'etre 
traitec. Mais elle se serait posee tot ou 
tard, et il etait bon de ]a resoudre d'une 
maniere unifonne dans toute l'Union~ 
vu !'importance des interets qui s'y 
rattachent. 

L' Administration italienne et le Bu­
reau international ont compris eette 
question parrni celles qui ont ete sou­
Inises a la Conference de Rome, et lui 
ont consacre, dans le projet de Regle­
ment pour !'execution de la Conven­
tion~ une disposition con<;ue en ces 
terrnes : 

« Lorsque, dans les delais fixes a l'article 4 
de la Convention, une personne aura depose 
dans plusieurs Etats de l'Union des demandcs 
de brevets pour la meme i11ven tion, les droits 
r esultan t df·s brevets ainsi demandes seront 
independants les un o des autres. >> 

La Conference de Rome n'a pas pris 
de decision sur la disposition en ques­
tion, rnais l'a renvoyee a celle de Ma­
drid. Celle-cl l'a adoptee a l'unanimite, 
tout en y ajoutant le paragraphe sui­
vant, propose par M. Pelletier, delegue 
de la France : 

« Ils seront egalement ind<~pendants des 
droits resultant des hrevets qui auraient ete 
pris pour la meme invention dans des pays 
non ~Hlherents a l'Union. » 

Cette aujonction etait necessaire, ct 
c' est par une pure omission qu' elle ne 
figurait pas dans la proposition origi­
n ale. Il fallait , en effet, que l 'indepen~ 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

dance reciproque des brevets demandes 
pendant les delais de priorite fut com­
plete., non seulement a l'egard des bre­
vets dernandes dans l'Union, mais aussi 
en ce qui concerne les brevets pris 
dans les Etats non contractants . 

Ce que nous avons dit plus haut suffit 
pour faire r essortir l'ilnportance de la 
decision prise a Madrid. Lorsqu'elle 
sera devenue definitive, les inventeurs 
appartenant a l'un des Ihats contrac­
tants pourront, grace a elle~ prendre 
leurs brevets en divers pays dans 
l'ordre qui leur conviendra; ils pour­
rant conserver les brevets qui leur 
seront avantageux et laisser tomber les 
autres sans aucun risque, tandis que les 
ressortissants des Etats non contrac­
tants resteront livres aux incertitudes 
et aux inconvenients de la situation 
actuelle . 

DOCU~IENTS OFFICIELS 

lEGISLATION INTERIEURE 

FRANCE 

DECRET 
portant reglement d'administration pubfique 
pour I' execution de Ia loi du 26 novembre 1873, 
concernant !'apposition d~un timbre ou poin­
~on special sur les marques de fabrique ou 

de commerce 

(Du 2D juin 187!1.) 

LE PRESIDENT DE LA. Rll:PUBLIQUE FRAN­
QAISE, 

Sur le rapport du ministre des finances; 
Vu !'article 1cr de la loi du 26 novernbre 

1873, r elatif a ]a creation, pour les marques 
de fabrique, <l'un timbre ou poin~on special 
destine\ n etre appose, soit sur le' etiquettes, 
bandes ou enveloppes en papier, soit sur les 
etiquettes ou estampilles en metal sur les­
quelles fig·ure la marque, soit sur la marque 
faisant corp::; avec le,· objets eux-memes, si 
!'administration les en juge susceptibles; 

Vu I' article 2 de la meme loi: portan t 
qu'il sera pergu un droit au profit du tresor 
pour chaque apposition de timbre on de 
poin<;on; 

Et !'article 3, ainsi con0u : 
« La quotite des droits per<;us au profit 

« du trf'lsor sera proportionnee ~t ]a valeur 
(( des ohjets ::;ur lesquels doivent etre appo­
( sees les etiquettes so it en papier, so it en 
(( metal, ct a la difficulte do frapper du poin­
« \'On les marques fixees sur les objets eux­
oc memes. Cette quotite senL etablie par des 
« reglements d'administration pubJique 4_Ui 
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cc determineront, en outre, les metaux sur 
(( lesquels le poin<;oll pourra etre applique, 
« les conditions a remplir pour etre admis a 
« oblenir !'apposition du timbre ou poin<;on, 
cc ainsi que les autres mesures d'execution 
« de la presente loi >>; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
TITRE Jer 

DISPOSITIONS GENJ<;RALES 

ART. 1er. - Tout proprietaire d'une marque 
de fabrique ou de commerce qui vent etre 
admis a user de la faculte ouverte par la 
loi du 26 novembre 1873 doit prealablement 
en faire la declaration a l'un des bureaux 
designes par les articles 5 et 9 ci-apres et y 
deposer en meme temps : 

1o Une expedition dn proces-verhal du 
depot de ~a marque, fait en execution de la 
loi du 23 juin 1857 et du di:~cret du 26 juillet 
1858. 

2° Un exemplaire du dessin, de la gra­
vure ou de l'empreinte qui represente sa 
marque. Cet exemplaire est revetu d'un cer­
tificat du greffier, attestant qu'il est con­
forme au modele annexe au prod~s-verbal 

de depot; 
3o L'original de sa signature, dument 18-

galise . II y a autant de signatures deposees 
que de proprietaires ou d'associes a~' ant la 
signature sociale et qui voudront user de la 
raculte de requerir !'apposition du timbre 
ou du poin<;on de l'Etat. 

En cas de transmission, ~t quelque titre 
que ce soit, de la propriete de la marque, 
le nouveau proprietaire justifle de son droit 
par le depot des actes ou pieces qui etahlis­
sent cette transmission. Il depose, en outre, 
l'original de sa signature dument legalise. 

II est dresse, sur un registre, proces-verhal 
des dedara tions et depots prescri ts par le 
present article. Le proces-verbal est signe 
pnr le dedarant, a qui en est delivre rece­
pisse ou ampliation. 

AnT. 2. - Toutes les foi s que le proprie­
taire d'une marque de fabrique ou de com­
merce veut faire apposer sur cette marque 
le timbre ou le point;.on, il remet au r ece­
veur <lu hureau dano lequel la declaration 
et le depot provus par l'artide precedent 
ont ete ell'cctues une requisition ecrite sur 
papier non timbre, et conforme aux modeles 
ci-annexes sons les nos 1 et 2. 

La requioition, dressee au bureau sur une 
formule fournie gratuitement par !'adminis­
tration, est datee et signee. ·Elle est accom­
pagt~ee d'un specimen des etiquettes, bandeB, 
enveloppes ou estampilles a timbrer ou a 
poin<;onner, lequel reste depose avec la re­
quisition. 

N' e peuvent etre admises que les requisi­
tions donnant ouverture a la perception de 
cinq francs de droits au moins. 

ART . 3. - Les declarations, depots et r e­
quisitions prevus par les deux articles pre­
codents pouvent etre faits par un mandataire 
special, a la condition de deposer au bureau 
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soit l'original en brevet, soit uno xpodition 
authl'ntique do sa procnration, ln<ruelle est 
certifiee par le fonde de pou voir·. 

TITRE II 
DE L'APPO 'ITION DU TIMRHE 

A~. 4. - Les droits de timbre a perce­
voir n execution de l'article 2 de la loi 
susvis~ du 2G novemhre 1873, ur les eti­
quettes, Jandes ou enveloppes n papier sur 
lesquelle figm·ent des marques do fahrique 
ou de coi merce, sont fixees ainsi qu'il suit, 
savoir : 

1 centim par chaque arque timhree so 
rappor nt a des bjets d'une valeur 
de 1 fm c et au cssous . 

2 centimes s~ s'agit cl'objets d'une valeur 
SUp(.lrieure a 1 ir. jusqu'a 2 fr. 

3 centimes s'il '~it d'objcts d'une valeur 
superieure a fr. jusqu'a 3 fr. 

5 centimes s'il git d'objets d'une valeur 
superieure 3 fr . jusqu'a 5 fr. 

10 centimes s'i s'a it d'objets d'une valeur 
superieur a 5 ', jusqu'a 10 fr. 

20 centimes 'il s'agi d'objets d'une valeur 
superie re a 10 . j u qu'a '-'0 fr. 

30 centim s s'il s'agit :objets d'une valeur 
supe eure a 20 fr. ~usqu'~t 30 fr. 

50 cent' es s'il s'agit d\>bjets d'une valeur 
su erieure a 30 fr. j squ'a 50 fr. 

1 fra c s'il s'agit d'ohjet d'une valeur su­
erieure a 50 francs. 

A:RT. 5. - La declaration et le depot pres­
crits par l'article ter ci-dossus, ainsi que la 
r equisition, ne peuvent etre opere que dans 
les chef -lieux de departement designes 
comme centres d'une circon cription. 

Les departements sont ropartis entre dix 
circonscriptions, conformement au tableau 
ci-apres : 

Num~ro 
de la 

circons­
cription. 

1 

2 

3 

Chef-lieu 
de la 

circonscription. 

Lille .. 

Indication 
des d~partements 

composant 
chaque circonscription. 

I 
{

Nord. 
Pas-de-Calais. 

Rouen .. . Manche. !
~~~:~dos. 

Orne. 
Seine-Inferieure. 
Aisne. 

Oise. 
Paris ... I Eure-et-Loir. 

Loiret. 

. Seine. 

\ 

Seine-et-Marne. 
Seine-et-Oise. 
Somme. 

Chalons- sr­
Marne . 

Yonne. 
Ardennes. 
Aube. 
Marne. 
Mame (Haute-). 
Meu rthe-e t-Moselle. 
Meu o. 
Saone (Haute-). 
Vosges. 

Num~ro 
de la. 

circons­
cription. 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

TRIELLE 

r 
de la 

circonscription. 

I 

C'bef-lieu Indication 
des departements 

composant 
chaque circonscription. 

r otes-du-:\ord. 
FinisLere. 

Nantes. . . llle-et-Vilaine. 
Loire-Inferieure. 
l\Iayenne. 
Mor1Jihan. 

Ct·euse. 
Indre. 
Inch·('-et-Loire. 
Loir-et-Cher. 

Tours . . r 

Cher. 

· 1\Iaine-et-Lojre. 

Lyon ... 

, arthc. 
Sevres (Deux-). 
Vendee. 
Vienne. 

· Vienne (Haute-). 
.\in. 
A llicr. 
Ard!jche. 
Cote-d'Or. 
IJonbs. 
Drome. 
I sere. 
Jura. 
Loire. 
Loire (Haute-). 
Nievre. 
Puy-de-Dome. 
Rhone. 

aone-et-Loire. 
Savoie. 
Savoie (Haute-). 
Charente. 
Charente-Infericure . 
Corrc'ze. 

Bordeaux . Dor(logne. 

Toulouse . 

Giron de. 
Lan(les. 
Lot-ot-Garonne. 
PyrPnf'es (Bas ·es-). 
Ariege. 
Aude. 
Aveyron. 
C::antal. 
Garonne (Haute-). 
Gers. 
Lot. 
Lozcre. 
Pyrenees (Hautes-). 
P.\Tenees-Orien tales. 
Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Alpes (Basses-). 
Alpes (Hautes-) . 
Alpes-Maritimes. 
Bouches-du-Rhone. 

Marseille . Corse. 
Gar d. 
Herault. 
Var. 
Vaucluse. 

Les marques ne peuvent 0tre timbrees 
qu'au chef-lieu de la circonscription dans 

laquelle a eu lieu le depot au gre1Ie prescrit 
pnr la loi du 23 juin 1&)7. 

T. n. - Lr timhL'O sera appos ', a pi' ·lS 

pay ment des droits, .·ur J a marque si cette 
apposilion peut avoir lieu sans ohliter r 
cette marque et sans nuire a la. nettete du 
timbre. Dans le cas contraire, le timbre sera 
appo r partie SUL' la marque et !1a.rtit> sur la 
]Jande, etiquette ou enveloppe. 

L 'administration de l'cnregi -·trcmt'Ll t, des 
<lomuines et du timbre c ·t aulurisce ~l re­
fuser e timhrer : 

1° L .s marques apposees sur des etitruettes, 
banda ou cnveloppes dont la dimension se­
rait inferieure a tren te-cinq millimetres en 
largeur et en longueur; 

Qo L : marques <rui serai nt reprodttite~ en 

relief ou qui seraicut impl'imees ou appos,··es 
sur des papiers drapes, veloul(5s, gaul'rcls, 
vernisses on enduits, fa~onnes a l'emporte­
piece, m·- papier joseph sur papier v6g<'tal 
et to us au tres papiers sur lesqul'ls l'a, lminis­
tration jugerait r1ue l'empreinte du timiJI'o 
no peut etre apposee; 

3° Les papiers noir , de couleur foneee ou 
disposes de maniere que l'emprointe flu tim­
bre ne puisse y etre appliquee d'une f~u;on 
suffisamment distinote. 

ART. 7. - Les (•tiquettes ou bandes doiv nt 
etre presentees en feuilles et divisees en se­
ries de dix de.·tinee: a etre frappees dn 
timbre de la meme quotite. Toutel'ois lcs 
etiquettes ou hande destinees a etre (rap­
pees du timhr de un franc peuvnnt etre 
rec;ues au nomiTe minimum de ciuq. 

Si la dimen iou des papiers portant los 
etiquettes ou bande . pre entees au timhre 
est infcrieure a dix centimetres en longueur 
et en largeur, il e. t perc;u, a titre do frais 
extraordinail•es de manipulation. un droit 
supplement, ire de deux fr< ncs par mille ;ti­
quettes ou bandcs, sans que ce supplc~ment 
puissc etr jamai::; inl'ericur a vingt cen­
times. 

Le: 1euillesl etiquettes, banJ.cs ou enve­
loppes mnculees ou avariees pendant !'ope­
ration sont obliteree et rrmises au proprie­
taire de In marque ou a son mandataire, et 
il lui t tenu wmpte des droit' af]' 'rent. a 
ces maculatures. 

Dan to us le ' cas, le proprietaire ou son 
mandataire doune decharge des marques qui 
lui sont remises apre · avoir .rec;u !'apposition 
du timbre et de cellos qui ont ete maculees 
ou avariees pendant l'operation. 

(A suivre.) 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre de France 

CoNVENTION INTEHNATIONALE. - Signalons 
une declaration entre la France et la Bo-



livie pour la protection de la propriete litte­
raire, artistique et industrielle, qni, signee a 
Parjs le 8 septembre 1887, vient d'etre pro­
mulguee a la date du 30 juin 1890. 

Aux termes de cette declaration, les res­
sortissants de chacune des parties contrac­
t;'lntes jouiront, sur le territoire de l'autre, 
du meme traitement que les llationaux pour 
tout ce qui concerne : 

1o (Propriete artistique et litteraire); 

2o La garantie des marques de fabrique 
et de commerce, des etiquettes des marchan­
dises et de leur enveloppe ou cmballago, des 
dessins ou modeles industriels ainsi que des 
noms commerciaux. 

Il est a remarquer que cette declaration, 
calquee sur les conventions les plus recentes, 
a soin de placer sous la protection du re­
gime international, non seulement les mar­
ques propremont dites, mais encore les noms 
commerciaux. Ainsi est supprimee la ques­
tion, qui s'est elevee a plusieurs reprises en 
France et qui a regu des solutions contra­
dictoires, de savoir si la protection accordee, 
d'une fagon generale, ala marque de fabrique 
et de commerce, s'etend necessairement aux 
noms commerciaux. 

PROJET DE Lor DrETz-MoN IN. - Voici en­
core une session parlementaire qui finit sans 
que ce projet de loi, complique a plaisir, 
comme nous l'avons si souvent cUt, ait vu le 
feu des discussions. Si du moins ces retards, 
qui, si nous sommes bien informes, tronvent 
en partie an moins leur explication dans les 
resistances que le projet rencontre de la part 
des corps consultes, finissaient par eclairer 
le legislateur malencontreux et le faisaient 
renoncer a un projet mal congu l Ce n'est 
guere a prevoir; quand les legislateurs se 
sont mis en tete de legiferer sur une matiere, 
rien ne les arrete; ils corrigent bien par ci 
par la quelques points trop vivement atta­
ques, mais ils n'en persistent pas moins a 
legiferer quand meme. Et, dans l'espece ac­
tuelle, quel hesoin y avait-il d'une refonte 
de la loi ancienne? Aucune critique serieuse 
ne s'est elevee contre elle; dans son en­
semble, elle sauvegarde tous les droits. Il 
n'y avait qu'un point qui meritait de !'at­
tention, c'est celui qui est relatif ~t !'invasion 
des produits etrangers sous !'indication de 
fausses provenances. Eu egard a des faits 
nouveaux, qui etaient de nature a porter 
atteinte a l'industrie frangaise, il pouvait 
paraitre convenahle d'ordonner quelques me­
sures de protectiun. La chose meme pouvait 
passer pour urgente. Le mal entrevu, il suf­
fisait d'y remedier rapidement, pour qu'il ne 
s'etendit pas. C'etait le but du projet origi­
naire de M. le senateur Bozerian, et c'etait 
bien. Mais voila que l'idee est venue au rap­
porteur' evidemment inspire par des conseils 
trop docilement suivis, de refaire toute la 
legislation, et naturellement ce qui etait ur­
gent ne s'est pas fait. Les produits etrangers 
peuvent toujours, avec quelque habilete, fran­
chir la frontiere avec leurs indications de 
fausse provenance. N'est-ce pas le cas de 
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dire, une fois de plus, que le mieux est l'en­
nemi du bien ? 

Ce qui nous chagrine c'est de voir des 
hommes eclaires, instruits dans la matiere, 
des jurisconsultes avises comme l\1. Terrel, 
se faire les dOfenseurs du projet. Nous avons 
deja, dans un precedent article, battu en 
breche certaines des opinions emises sur ce 
sujet par M. Terrel dans sa lettre du mois 
de janvier dernier. N ous no us etions promis 
d'y revenir, et no us y revenons; no us ne 
voulons traiter aujourd'hui qu'un point, c'est 
celui de la decheance du droit de propriete 
d'une marque a dMaut de renouvellement 
du depot au bout d'un temps determine. 

On sait quelle est en France la legislation 
actuelle: un fabricant est proprietaire d'une 
marque en dehors de tout depot. Ce qui cree 
la propriete de la marque, c'est la pri01·ite 
de l'emploi. Nul besoin de deposer sa marque 
pour pouvoir en revondiquer a perpetuite la 
propriete, et le rapporteur de la loi dn 23 
juin 1857, le regrette Bresson-Billault, clisait 
avec pleine raison que certaines marques 
etaient si anciennes, si connues~ si reputees 
qu'on ne pouvait obliger celui qui les pos­
sedait a en faire le depot. L'absence de 
depot, proclamait-il, s'explique par la noto­
riete rneme de la marque. Des lors, le depot 
n'a pas ete institue pal' la loi de 1857 pour 
Creer la propriete de la marque; il a ete 
i.nstilue pour donner certaines garanties toutes 
speciales au proprietaire de cette marque. La 
marque deposee n'est pas nne autre propriete 
que la marque non deposee. Considereo en 
soi, la marque, avec on sans depot, est une 
propriete pareille. Seulement, lorsqu'elle est 
deposee, !'usurpation qui en est faite cons­
titue un delit penal passible de peines cor­
rectionnelles, amende ou prison. Si elle n'est 
pas deposee, !'usurpation ne constitue qu'un 
delit civil ou un quasi-clelit, passible de 
simples dommages-interets. Dans le premier 
cas, le contrefacteur est justiciable des tri­
bunaux civils on correctionnels; dans le se­
col!d cas, il est justiciable des tribullaux de 
commerce. Voila toute la difference entre la 
marque deposee et la marque 11on deposee. 

Supposez maintenant que le depot, fait 
sous l'empire de la loi actuelle, pour une 
duree de quinze ans, ne soit pas renouvele 
au bout de ce temps; qu'arrive-t-il? La pro­
priete n'est pas perdue; seules, les garanties 
penales font defaut. La marque: ayant cesse 
d'etre specialement protegee par le depot, 
retombe au rang des marques non deposees. 
Plus d'amende ou de prison pour celui qui 
l'usurpe; il n'est Soumis qu'a des reparations 
purement civiles. Rien de plus simple et en 
meme temps de plus logique, on en con­
vienclra. 

Que se passera-t-il, dans los memes cir­
constances, sous l'auspice de la loi nouvelle, 
si le projet en est accepte? On declare que, 
lorsque le depot sera venu a expiration, c'est­
a-dire lorsque quinze ans se seront ecoules, 
le proprietaire de la marque aura deux ans 
pour renouveler son depot, et, s'il ne le re­
nouvelle pas, la marque deviendra libre. 
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Et M. Terrel trouve cela tout a fait naturel; 
il ne voit dans cette mesure rien d'exorbi­
tant l L'oubli d'une formalite entraine la perte 
d'une propriete, et cette expropriation forcee 
n'est, a ses yeux, que la peine juslifiee de 
la negligence l On peut, on doit presumer 
justement que le fabricant qui n'a pas re­
nouvele, surtout apre::-; qu'un avis nfficieux 
lui aura ete donne, a renonce a sa propriete. 
Pauvre propriete l envisagee avec cet aban­
don, comme elle est peu de chose l 

Nous nous permettrons de poser ~t lvi. 
Terrel, comme au redacteur du projet, quel­
ques questions : so it; c'est entendu : le fa­
bricant, averti par !'administration (elle aura 
a faire, !'administration, et lui voila de la 
besogne sur la planche pour ses employes), 
laisse le temps s'c'couler sans proceder au 
renouvellement de son depot; mais il con­
tinue de s'en servir. Un concurrent s'em­
pare alors de la marque. Pourra-t-il etre 
poursuivi? J'imagine qu'il le pourra; car, si 
les deux ans qui sont accordes au fabricant 
pour faire le renouvellement de son depot 
ne sont pas ecoules, son convurrent est en 
faute: la marque u'est pas encore libre, le fa­
bricant n'a pas encore perdu ses droits. Done, 
le fabric ant peut poursuivre. Devant quelle 
iuridiction poursuivra-t-il? au correctionnel 
ou au civil? Y aura-t-il delit penal ou delit 
civil? Je suppose que le fabricant, n'etant 
plus anne de son depot: ne pourra pour­
suivre qu'au civil ct devant le tribunal de 
commerce . L'usurpation constituera un simple 
fait dommageable. 11 est par consequent ad­
mis que, dans cette periode, le propriet.aire 
d'une marque, non deposee, peut etre pro­
tege contre les usurpations. Des lors, pour­
quai limiter cette protection a deux annees 
seulement? Pourquoi ce qu'on reconnait 
juste, necessaire penrl.ant les deux annees 
qui suivent le depot cessera-t-il d'etre ne­
cessaire et juste au deln des deux annees? 
Apres cela, l'auteur dn projet a peut-etre 
!'intention, quoiqu'il n'en ait pas dit un mot, 
de refuser toute protection, meme au civil, 
a la marque non deposee, et cela a partir 
du jour meme ou expire le depot, de telle 
fa<;on que, pour qu'il n'y ait pas en quelque 
sorte d'interregne, les fabricants devraient 
etre tenus de renouveler leurs depots avant 
meme qu'ils soient expires. Ah l il y aura 
encore de beaux jours pour les offices, les 
agences, les unions qui font metier d'e:ffec­
tuer les depots l 

Il est vrai que sur ce point nous n'avons 
pas a convaincre M. Terrel; il veut bien 
lui-meme trouver que le projet est incomplet 
et qu'on devrait indiquer quelle est la posi­
tion exacte du deposant pendant les deux 
ans de delai qui lui sont accordes pour le 
renouveler. Il pense que le deposant ne peut 
poursuivre la contrefagon en vertu de la le­
gislation speciale; mais il se demande s'il 
ne pourrait pas invoquer !'article 1382 du 
Code civil, c'est-a-dire les principes generaux. 

Voila du moins un point sur lequel nous 
nous trouvons d'accord avec M. Terrel; seu­
lement, nous nous permettons de lui t'aire 
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remarquer que, des !'instant qu'il reconnait, 
qu'il admet que le fabricant, qui n'a pas 
renouvele son depot, peut etre investi du 
droit de poursuivre des contrel'acteurs pen­
dant les deux ans de delai qui lui sont im­
parti,, la raison qu'il donne pour priver le 
fahricant, ces deux ans ecoules, de toute 
espece de droit sur sa marque, ne vaut rien 
du tout. On ne peut dire, en effet, que celui 
qui a, pendant ces deux annoes, poursuivi 
des contrefacteurs, doit etre pnJsume avoir 
renonce a sa prop1·iete. s·n poursuit des 
contrel'acleurs, c'est qu'il affirme son droit, 
et, dans ce cas, !'absence du renouvellement 
du depot ne peut etre assimilee a une renon­
ciation. M. Terrel en conviondra: je sup­
pose. 

Et cela nous amene a nne seconde ques­
tion. Nons supposerons till fabricant qui n'a 
pas renouvele son depot dan.· les deux ans, 
mais qui cependant n'a pas un scul instant 
cesse d'cmployer sa marque. Elle est dans 
le commerce; elle drcule; les eli en ts la re-
00ivent toujours. Lcs deux an· ·ont pour­
tant ecoules, et, dr. le lendemain matin de 
Jeur expiration, un concurrent prend a son 
tour cette marque qui est libre, comme le 
dit le projet. QueUe sera la situation de !'an­
cien fabricant et du nouveau venu? II faut 
evidemment admettre que l'ancien fabricant 
a perdu tous ses droits; il est absolument 
depouille; il ne peut poursuivre son con­
current ni au correctionnel, ni au civil. Mais 
que dire du nouveau venu 't Lui, a-t-il le 
droit de deposer la marque qui, d'apres 
M. Terrel, etait prosumee ahandonnee par 
le precedent proprietaire? II faut naturelle­
ment l'admettre; car c'est un principe cer­
tain qu un industricl a le droit de s'appro­
prier a nouveau un' marque <-JUi, naguere 
employee par un autre, a ete ensuite aban­
donnee. Voilit done ce nouveau venu, legi­
timement arme de son dPpot, en droit de 
faire def nse a celui-la memo qui a cree la 
marque, qui l'a repaltdue, qni lui a de:... ne 
sa valeur commerciale, de s'en servir lui­
meme. Cruelle situation, on l'avouera I 

Et si, contrairement aux principes, on ne 
va pas jusque-la, si on admet que le prece­
dent proprietaire, bien qu'il soit presume 
avoir rononce a sa propriete, est pourtant 
en droiL d'en · user, au meme titre que le 
concurrent nouveau venu, ne voit-on pa 
que, pour les consommateurs, il y aura me­
prise continuelle; on prendra l'un des pro­
duits pour l'autre, eL le public, quj faisait 
confiance a la marque ancienne, sera natu­
rellement trompe quand il prendra la nou­
velle. Que devient le public la-dedans? Que 
devient la protection que le projet a la pre­
tention d'accorder au consommateur~ puis­
qu'il l'as ocie au droit de pour::mite? Que 
diront les lribunaux it un consommateur qui, 
accoutume ~ l'ancienne marque et trompe par 
la nouvelle, viendra se plaindre de la trom­
perie dont il a ete victime et demandera jus­
tice? C'est la loi elle-meme qui organise la 
tromperie I 

Autre hypothese : Les deux ans ecouh~s, 
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nul concurrent ne s'est approprie la marque; 
elle a continue d'etre respeetee, quoique non 
deposee. Alors, le f'abrican t se decide a faire 
un nouveau depot, depot tardif. depot bien 
posterieur a !'expiration des deux annees. 
Puisera-t-il des droils dans ce nouveau depot? 
Rentrera-t-il dans sa propriete malgre les 
termes si formels de la loi? Ou bien la 
liberte de ·ette marque, ainsi proclamee, 
emporte-t-elle pour lui, meme dans le cas 
ou nul concurrent n'on a pas u e, une de­
cheance irrevocable, nne expropriation contre 
laquelle ricn ne pent plus prevaloir? II nous 
semble que la loi doit quelques eclaircisse­
ments sur ce point; c'e t le mains qu'on 
puisse demander. 

Nous avons considere la situation du fa­
bricant apres !'expiration du depot, et nous 
avons montre les difficultes qui naissent des 
disposition· memes de la loi projetee. A pre­
sent nous envisagerons la situation du fa­
bricant qui cree Uile marque, se l 'approprie, 
et en u. e pour ses produits, sans jamais la 
deposer; quel sera on droit ? Est· il oblige 
quand meme au depot? et sera-t-il prive de 
tout droit sur sa marque, s'il ne l'a pas d'a­
bord deposee? Pourra-t-il invoquer le droit 
commun, !'article 1382 du Code civil? 
Pourra-t-il se plaindre, si on copie sa 
marque, d'uHe concurrence deloyale 't Il 
semble que, ne deposant pas sa marque, il 
restera du mains sous l'empire du droit 
commun. Alors, il y aura a vantage pour le 
fabricant a ne pas depo ·er sa marque. Sans 
doute, il ne jouira pas dn benefice des ga­
ran ties speciales qu'assure le depot, m a is il 
est sur, en revanche, de ne pas perdre sa 
propriete. 11 sera as ure de la con erver in­
tacte et de la transmettre intacte a ses suc­
cesseurs. Dans ces eonditions, qui voudra 
deposer? 

Et si~ poussant Jes chases a 1' xtreme, le 
legislateur, frappe de ces anomalies qu'il 
cree lui-meme, en arrive a dire que la 
marque no sera protegee qu'a la condition 
d'etre d'ahorcl dcposee, on en arrivera a 
faire dependre la propricte merne de la 
marque de l'aecompli~ ·ement d'une forma­
lite. Le principe, jusqn'ici inconteste, que le 
depot est non pas aLlributif~ mais simple­
ment dedaratif de la propriete deJa marque, 
sera deYenu un vain mot. Toute marque non 
depo~ec era a la li!Jre disposition des con­
currents et la sauvegarde du public contre 
la tromperie sera a la merci de la vigilance 
ou plutot de la negligence des fdbricants. 

Singulicr spectacle que celui auquel nous 
assistons! Le temps ot'l nous vivons est sans 
contredit porte vers la liberte, vers la dimi­
nution ou meme la snvpression des forma­
lites, et voila que, dans une matiere ou la 
formalite n'existait pas, du mains ou elle 
n'etait pa obJ.igatoire, on tend au contraire 
a creer des entraves, a gener la liberte, 
pour le plus grand bien des concurrents de­
loyaux et, par-dessus le marche de ceux 
qui trafiquent et vivent de l'accompli.-sement 
des formalites. 

Combien le systeme actucl est plus naturel, 

plus logique et plus simple I pas de depot, 
pas de garanties speciales l pas de renouvel­
lemell t du depot, perte des garan ties spe­
ciales; mais la propriete n'en exi te pas 
moins, dans tous les cas, en dehors du 
depot, soit qu'il n'ait jamais ete effectue, soit 
qu'il n 'ait pas ete renouvele. Chacun est 
juge de son interet a s'assurer ces garanties 
particulieres; meme lorsqu'elles font defaut, 
le garanties ordinaires, ceJles du droit de 
propriete, demeurent. Ainsi, nne enseigne, 
qui est comme la marque de la boutique ou 
du magasin, est protegee contre toute usur­
pation, independamment de toute formalite 
(jusqu'ici on n'y a pas songe)~ et voila que 
la marque, qui est comme l'enseigne du 
produit, serait subordonnee a un regime de 
protection vexatoire, agremente de de­
cheances. 

Jamais pour notre part, nous ne nous re­
signer ons a l~isser s'accomplir, sans crier, 
cette expropriation que d'autre~ acceptent et 
meme clefendent d'un cceur vraimcnt Iege1·. 
Nous ne sommes pas ncore sur le chemin 
de Damas. 

JuRISPRUDENCE. - Nous avons it signaler 
quelques decisions interessantes, notamment 
dans la matiere du cautionnement tel qu'il 
est organise, en vue des saisies pcrmises au 
brevete, par !'article 47 de la loi de 1844. 

On sait qu'aux termes de cet article le 
bL·evete peut, en vertu d'une ordonnance du 
juge, decrire, avec ou sans saisie, les objets 
argues par lui de contrefac;on. C'est un mode 
de preuve du delit dont il se plaint. La ques­
tion s'est elevee de savoir si le brevete a le 
droit de requerir, a son gre, soit la simple 
description soit la aisie reelle de l'ohjet 
pretendu contrefait; nous n'avons pas a la 
discuter ici, et nous rappellerons qu'en ge­
neral on reconnait au juge le pouvoir d'or­
donner, selon les circonstances, la saisie on 
la simple de cription. Sonvent, le juge adopte 
une mesure en quelque sorte intermc<liaire; 
il autorise, outre la description qui peut etre 
dej :\ tres com 1)lete, un prelevement d'echan­
tillons, ou la saisie reelle d'un sveciruen. De 
cette fac;on, lc saisi n'est pas entrave dans 
son industrie, et lo brovete peut mettre sous 
les yeux de scs juges~ au moment des plai­
doiries, un des objets meme proveuant de la 
fabrieation qn'il incrimine. Cette mesure est 
sage. 

L'article 47 prevoit un cautionnement a 
fournir par le brevete en cas de saisie scu­
lement, cautionnement que le juge a la fa­
culte ou le devoir d'ordonner selon quo le 
saisissant est franc;ais ou qu'il est etranger. 

De Ia, d'assez nombreuscs questions : 

a. Lorsqu'il y a simple prelevement d'echau­
tillons, ou saisie d'un specimen seulement, 
peut-on voir la une saisie reelle, au ens de 
!'article 47? Sur ce point, un arret souverain 
de la Cour de cassation du 14 mars 1888, au­
que! semblent s'etre rallies tousles tribun::mx., 
a decide quo, des qu'il y a depossession vour 
le saisi d'une parcelle quelconquc de sa. pro­
priete, il y a saisie au sens legal et des lors 



faculte ou meme obligation, selon les cas, 
pour le juge de prescrire un sautionnement, 
de la quotite duquel il est appreciateur sans 
controle. 

b. Lorsque le juge, en presence d'une saisie 
r equise par un brevete franc:.ais, n'a pas use 
de la faculte que lui donne la loi d'ordonner 
un cautionnement, peut-il, sur un rMere in­
trodnit par le saisi, ordonner ce cautionne­
meut? La loi d.isant que le cautionnement 
do it etre verse avant la saisie, et la saisie 
ayant eu lieu sans ce verscment, puisqu'il 
n'etait pas ordonne, le juge a-t-il encore le 
pouvoir de le faire apres la saisie? Et si, le 
juge n'ayant pas ete saisi par un refere, 
la dernande au fond a ete portee devant 
le tribunal' celui-ci peut-il etre lui-meme 
saisi d'un incident, tendant a ordonner le 
cautionnement? 

On ne fait pas difficulte de reconnaitre 
que le juge peut, sur refere, prescrire le depot 
d'un cautionnement qu'il n'avait pas ordonne 
par sa premiere ordonnance. 

La question a fait quelque difficulte pour 
le cas ou la demande sur le fond a ete deja 
portee devant le tribunal. Toutefois deux 
jugements du Tribunal de la Seine, l'un du 
7 aout 1889, l'autre du 18 janvier 1890, ant 
decide que le tribunal est competent pour 
ordonner le depot d'un cautionnement par 
le brevete qui a obtenu la saisie, soit au cas 
de silence sur ce point de !'ordonnance au­
torisant la saisie, soit meme au cas ou !'or­
donnance aurait decide qu'il n'y avait lieu 
~t cautionnement; le tribunal tient ce pou­
voir de la plenitude meme de sa jurldiction. 

c. Alors se presente la question de savoir 
d'apres quelle regie le juge doit evaluer le 
montant du cautionnement a deposer par le 
brevete au cas ou il a ete autorise a faire 
une saisie reelle, fut-ce d'un simple echan­
tillon. Le juge devra-t-il tenir compte du 
dommage eventuel, soit materiel soit moral, 
que la saisie peut causer a celui qu'elle a 
frappe ? Doit-il, au contraire, se horner 
a estimer la valeur de ]'objet ou des ob­
jets dont la saisie aura momentanement 
depossede le pretendu contrel'acteur? N ous 
avons soutenu nous-meme que, sous peine 
de confondre le cautionnement de la loi de 
1841± avec la caution judicatum solvi, le 
juge ne doit tenir compte, dans la fixation 
d.u chiffre du cautionnement, que de la va­
leur intrinseque de l'objet frappe d'indispo­
nibilite par la saisie. Le jugement du Tri­
bunal de la Seine, en date du 7 aout 1889, 
a emis un avis contraire et a decide que 
« le cautionnement oit representer au moins 
« approximativement et provisoirement le 
« prejudice entier que pourra causer la saisie 
(/. si elle a ete indument faite, l'entrave et le 
a: discredit imposes au commerce du saisi, et 
« non pas la valeur seule de l'objet, mis 
« sous la main de justice, qui peut etre in­
( signifiante; qu'autrement la garantie don­
« nee par la loi au saisi serait paralysee , . 
Mais le jugement, plus recent, rendu par le 
meme Tribunal et la meme chambre (3e ch.) 
a la date du 18 janvier 1890, a fait, a notre 
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sens, une plus juste appreciation du droit, 
en decidant que ( le cautionnement n'a ete 
(( cree par la loi de 1844 que pour _garantir 
( le saisi du dommage resultant directement 
' du fait de la saisie, et que des lors lava­
« leur et la privation de l'obj et saisi, et non 
a: le discredit commercial ou la divulgation 
« possible de secrets de fabrique. peuvent seuls 
« servir de base a !'appreciation du caution­
' nement reclame par suite de la deposses­
« sion de l'objet ». Le Tribunal, pour le de­
cider ainsi, vise le texte et l'esprit de la loi 
de 181±4; il fait observer que, du moment ou il 
est admis que l'etranger saisissant est tou­
jours soumis a ce cautionnement, sans pre­
judice de la caution judicatum solvi, il faut 
reconnaitre, sous peine de conrond.re les deux 
mesures et de 1aisser la seconde sans expli­
cation comme sans raison d'etre, que le cau­
tionnement, ordonne par le juge qui auto­
rise la saisie, n'a trait qu'au dommage 
resultant de la depossession de l'objet frappe 
de saisie, puisque la caution judicatum solvi 
a precisement pour but de garantir le dam­
mage et les frais resultant de la temerite du 
proces. Le Tribunal remarqua encore que, 
si le cautionnement, ordonne par le juge en 
vertu de la loi de 18M,, avait pour but de 
garantir le dommage pouvant resulter, non 
de la depoRsession de l'objet frappe d'indis­
ponibilite, mais du fait merne de la saisie, 
on ne comprendrait pas que le juge ne l'eut 
pas rendu obligatoire, et il ajoute, ce qui 
semble decisif, que, si ce cautionnement 
avait pour but de garantir le dommage 
eventuel resultant du proces, la loi aurait 
au mains permis au juge de l'ordonner 
meme au cas d'une simple description qui, 
sans entrainer aucune depossession, n'en est 
pas moins, dans la plupart des cas, de na­
ture a produire le discredit commercial et la 
divulgation des secrets de fabrication. 

d. On s'est enfin pose la question de sa­
voir si l'etranger, soumis par la loi de 1844 
au cautionnement en cas de saisie, reste en 
outre soumis a !'obligation de fournir la 
caution judicatum solvi. Les auteurs sont 
divises sur ce point quoiqu'en general, d'ac­
cord avec la jurisprudence, ils admettent que 
le cautionnement verse par l'etranger en 
vertu de la loi de 1844 ne fait pas double 
emploi avec la caution judicatum solvi, qui 
reste due; ce qui s'explique fort bien si l'on 
est d'avis avec nons de restreindre le cau­
tionnement du en vertu de !'article 47 de la 
loi de 181±4 a la seule valeur de l'objet reel­
lement saisi. 

Un jugement tout recent du Tribunal de 
la Seine, en date du 24 juin 1890, a imagine, 
a cet egard, un systeme fort ingenieux. Il 
pose en principe que le cautionnement, verse 
par le brevete en vertu de la loi de 1844, 
ne fait pas obstacle a !'obligation de verc;er 
la caution judicatum solvi. 'l'outefois, il 
admet que le caractere de ces deux caution­
nements es t semblable, et que, lorsque le 
cautionnement verse en vertu de la loi de 
181!1± se tL·ouve, une fois la saisie faite, hors 
de proportion avec le dornmage resultant de 
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la depossession operee par le fait de la sai­
sie, le juge, auquel est (lemandee la caution 
judicatum so lvi, a le droit de tenir compte 
de l'exces meme du premier cautionnement 
pour moderer le chiffre de la caution judi­
catum solvi au meme pour refuser d'en al­
louer une. En d'autres termes, dans ce sys­
teme, le cautionnement de l'article 47, quand 
il est impose a un etranger~ doit veuir en 
ligne de compte pour l'apprElciation de la 
caution judicatum. solvi, de telle sorte qu'il 
n'y a lieu d'en fixer une que si le premier 
cautionnement est insuffisant. 

Ce systeme, assurement ingenieux, n'est 
pas en desaccord, - loin de Ia, - avec les 
travaux preparatoires de la loi, qui montrent 
que, dans la pensee du legislateur de 184A, 
le cautionnement qu'il entendait imposer a 
l'etranger saisissant n'etait autre chose que 
la caution judicatum solvi prescrite seule­
ment avant toute introduction du proces. Il 
serait a desirer qu'il prevalut. 

EuGENE PouiLLET. 

Lettre de Grande-Bretagne 

LE NOM COMMERCIAL 

Outre les brevets d 'invention, les dessins 
et modeles industriels et les marques de fa­
brique et de commerce, la Convention du 
20 mars 18&'3 protege encore le nom com­
mercial; elle dispose en eiiet, dans son ar­
ticle 8, que lc nom comm ercial doit etre pro­
tege dans tous les pays de l'Union sans 
obligation de depot, qu'il fasse ou non partie 
d'une marque de fabrique ou de commerce. 

La portee de ces derniers mots ressort 
clairement J'une remarque faite par M. Bo­
zerian au COUl'S de la sixieme seance de la 
Conference internationale de Paris. L'erni­
nent jurisconsulte justifiait 1a disposition 
dont il s'agit en se referant a la jurispru­
dence recen te de la Cour de cassation fran­
<;aise, laquel1e avait decide que, si une marque 
de fabrique composee a la fois d.'emblemes 
et d'un nom commercial tombait dans le do­
maine public (probablement ensuite de !'ex­
piration du dep6t) 1 le nom y tombait aussi 
bien que la partie figurative de la marque. 
M. Bozerian faisait encore r emarquer dans 
la meme seance qu'il pouvait y avoir des 
legislations qui imposent le depot du nom 
de la meme maniere que celui des marques 
de fabrique, et que le but de !'article 8 etait 
de faire proteger le nom comme etant une 
propriete de droit commun. 

II a ete juge recemment (le 16 juillet 1890), 
par la division de chancellerie de la Haute 
Cour de justice d' Angleterre, une aifaire in­
teressante et importante en cette matiere du 
nom commercial, entre des parties apparte­
nant toutes deux a notre district de Liver­
pool. Comme ce cas presente certains details 
caracteristiques, et qu'il est de nature a don­
ner quelque idee de la rnaniere dont le nom 
commercial est protege dans ce pays, il ne 
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sera peut-etre pas inopportun d'en entretenir 
les lecteurs de la Propriete industrielle. 

Dans le numero de ce journal du 1er avril 
1885, il est dit que la Suisse possede une 
legislation complete sur le nom commercial, 
mais qu'aucun autre Etat de l'Union n'a de 
loi sur la matiere; d'apres d'autres articles 
publies ulterienrement dans cet organe, nous 
avons vu que, dans certains Etats, les ques­
tions relatives au nom commercial etaient re­
glees par la jurisprudence. L' Angleterre peut 
etre rangee parmi ces derniers, et l'on peut 
dire qu'a cot egard elle est reellement d'ac­
cord avec l'esprit de la Convention, vu qu'elle 
considere la protection du nom commercial 
comme etant du ressort du droit coutumier 
(en opposition a la loi ecrite), bien que ce 
soient maintenant les Cours d'equite qui ont 
a connaitre de ces affaires; on peut aussi 
affirmer qne cette protection est indepen­
dante de celle des marques de fabrique (a 
mains que le nom, appose aux marchan­
dises elles-memes~ ne devienne par la une 
marque), bien qu'il ne soit pas rare de voir 
les tribunaux prononcer en meme temps sur 
une marque de fabrique enregistree et sur 
un nom commercial. 

L'affaire Lewis c. Lewis, qui me fournit 
le sujet de cette lettre, se rapporte au nom 
commercial seul. Elle a ete instruite et jugee 
par JYI. le juge Kekewich de Londres. 

La maison des demandeurs a ete fondee a 
Liverpool, en 1856, par M. David Lewis, qui 
est mort i1 y a un ou deux ans. Son com­
merce consistait principalement en vetements 
et articles de toilette pout· hommes et petits 
garc;ons. Elle a acquis de la renommee sous 
le nom de «Lewis's », ce qui signifie en an­
glais: maison Lewis, !'apostrophe sui vie d'une 
, s » eLant une forme genitive indicative de 
possession. Etablie d'abord sur un pied rela­
tivement modeste, cette maison s'est deve­
loppee des le debut d'une maniere extraordi­
naire, si bien qu'elle comprend maintenant 
trois etablissements, a Liverpool, Manchester 
et Birmingham, et qu'on peut evaluer a un 
millier le nombre de ses employes. 

Le defendeur, M. J. M. Lewis, a aehete 
il y a quelques annees la maison de confec­
tion de Whittle Taylor et Co, a Preston, ville 
situee a egale distance (environ 30 milles) dr. 
Liverpool et de Manchester, et reliee a ces 
deux places par d'excellen t.es voies de com­
munication. Il se servait au debut du nom 
commercial « Lewis Taylor et Co », qu'il rem­
plac;a plus tard par eel ui de « Lewis's ». 

Les demandeurs intenterent uno action en 
usurpation de nom, qui fut un moment sus­
pendue ensuite d'une tentative d'arrangement 
a l'a~iable; mais les parties n'arriverent pas 
a s'entendre, et il fallut abandonner au tri­
bunal la solution du litige. 

L'avocat des demandeurs exigeait que le 
defendeur cessat d'employer le nom Lewis, 
avec ou sans apostrophe, suivi ou non d'une 
« s » (Lewis's ou Lewis'), et precede ou non 
des prenoms du defendeur ou de leurs ini­
tiales (James l\lassop ou J. M.). Il declara 
que ]e but de ses clients etait de proteger 
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un nom commercial bien connu; qu'ils ne 
revendiquaient pas l'usage exclusif du nom 
de Lewis, et qu'ils n'avaient pas d'objection 
a ce que le defendeur s'appelat ainsi, puisque 
c'etait reellement son nom; mais qu'ils s'op­
posaient a ce qu'il continuat comme par le 
pagse a faire croire au public, intention­
nellement ou non, - que son etablissement 
etait un de ceux des demandeurs, ce qu'il 
avait fait en employant le mot « Le·wis's » 

au lieu de son propre nom J. M. Lewis. Le 
defendeur avait employe le mot « Lewis's >> 

en le faisant figurer sur une enseigne placee 
au-dessus de son magasin; plus tard, il flt 
faire une affiche portant « Lewis's, locaux 
temporaires »; il mit aussi en vente des pan­
talons munis d'etiquettes ou }'indication du 
prix etait accompagnee du mot « Lewis's». 
Des temoignages produits, il resultait que 
certaines personnes avaient fait des achats 
au defendeur croyant que son etablissement 
appartenait aux demandeurs. 

L'avocat du defendeur reconnaissait que le 
commerce des demandeurs etait plus consi­
derable que celui de son client; mais il sou­
tenait que les premiers ne pouvaient pas 
pretendre au monopole d'un nom qui appar­
tenait encore a d'autres, et qu'ils ne pou­
vaient pas empecher un tiers de faire le meme 
genre de commerce dans une autre ville sous 
le rneme nom, surtout si celui-ci y aioutait 
ses prenoms ou leurs initiales. Il ajoutait 
encore, et ceci est le paint caracteristique de 

. ce proces, que !'apostrophe et la lettre a. s », 

places a la suite d'un nom, etaient d'un 
usage frequent, ainsi que cela ressortait des 
noms bien connus de St James's Street, 
St James's Gazette, Princess's Theatre, etc., 
et que, par consequent, l'usage qui en etait 
fait pour designer la maison de son client 
ctait suffisamment correct et parfaitement 
justifi e. 

Ayant expose ci-dessus les arguments four­
nis de part et d'au tre, il ne me r es te qu 'a 
faire connaitre la decision du juge, ainsi que 
les remarques dont il l'a accompagnee. 

Le jugement a reconnu que les demandeurs 
etaient en droit d'exiger une injunction 
interdisant au dMendeur d'employer la de­
signation « Lewis's», avec ou sans initiales, 
soit comme marque de fabrique, soiL dans 
des annonces, circulaires commerciales on 
autres documents, soit de toute autre ma­
niere comme nom commercial, de l'a<;on a 
faire croire au public que sa maison etait 
la meme que celle des demandeurs. 

En ren(lant son jugement, M. le juge 
Kekewich fit remarquer qu'en continuant son 
commerce de la maniere pratiquee depuis 
quelque temps, le defendeur causerait un 
prejudice aux demandeurs. Cela ne faisait 
pas l'ombre d'un doute; mais la question 
n'etait pas la, car tout homme a le droit de 
se servir de son nom, alors meme que cela 
nuirait a un tiers. Le juge s'est pose la 
question de savoir si. dans ce cas special, le 
nom avait ete employe d'une maniere loyale 
et honnete, - auquel cas il aurait ete en 
presence d'une simple concurrence commer-

ciale, malgre le dommage pouvant etre cause 
a un voisin, - ou si l'usage fait de ce nom 
avait pour but d'amen er une confusion entn~ 
personnes. Rico ne pouvait empecher le dr­
fendcur de se designer comme .J. M. Lewis 
ou comme Le,vis tout court, se bornant ainsi 
a l'emploi de son propre nom; mais il n'avait 
pas le droit d'aller plus loin, et de s'appro­
prier la designation de (( Lewis's », bien que, 
strictement parlant, elle ne constituat pas le 
nom des demandeurs. Qu'est-ce qui a engage 
le defendeur a se servir du mot « Lewis's », 

quand il pouvait tout aussi bien s'en tenir 
a son nom? M. le juge Kekewich a vu dans 
l'appropria tion du nom commercial des de­
mandeurs, qui apres tout n'etait pas le nom 
du dMendeur, un acte deloyal, et l'intention, 
de la part de celui-ci, de creer une confusion 
entre sa maison et la maison Lewis's, la 
quelle n'a attaint son developpement actuel 
qu'ensuite de grandes depenses de publicite 
et autres. E:'est pour cela qu'il a fallu inter­
dire au defendeul' de continuer cette ma­
nceuvre deloyale, et que le jugement a con­
damne le defendeur aux depens de l'action. , 

JOHN HAYES, de Liverpool. 

JURISPRUDENCE 

BELGIQUE. - DROIT COMMERCIAL . 
MARQUE DE FABRIQUE. DENOMINATION 
« PERLES DU JAPON >>. - l. PRESOMPTION 
Rf;SULTANT DU DEPOT. - PREUVE SUPERFLUE. 
- II. lVIARCHANDISES EN VRAC. - BoiTES 
SPECIALES. - CONFUSION POSSIBLE. - U SUR­
PATION PARTIELLE DE MARQUE. 

I. En presence d'un deput regulie1· et 
d'une usurpation avouee, c'est a l'auteur 
de celle-ci d'etablir le bien f'onde des ex­
ceptions qu'il oppose au revendiquant; 
celui-ci est couveTt par la presornption 
resultant du depr)t, qui j'orrne en sa f'a­
veu?' un titre auquel provision est due. 

II. Le j'ait cle la part d'un contrefac­
teur de vendre une rnarchandise en vrac 
sous la rnerne denomination que le reven­
cliquant, alors que celui-ci la livre a la 
consornmation dans des boites speciales, 
n'ernpeche pas la confusion : il est v1·ai 
seulernent que l'ernploi abusif de la deno­
??~ination (dans l'espece « Perles du Ja­
pan )) ) n'a detow·ne qu'une partie de la 
clientele, la categorie des acheteurs qui 
s'attachent specialement d la denomina­
tion du produit vendu, sans se preoccuper 
de la rnaison de provenance. 

(Cour d'appel de Bruxelles1 4• ch., 20 decembre 1889. -
Boissonnet c. Pagnier et C;•.) 

Attendu que l 'appelant ne reproche aux 
intimes aucun fait de concurrence deloyale 
autre que !'usurpation d'une partie de sa 
marque de fabriqu e, c'cst-a-dire de la deno­
mination « Perles du Japan >> sous laquelle 
il designe l'un des tapiocas qu'il prepare et 
livre ensuite aux consommateurs ; 



Attendu que, tout en critiquant les ma­
namvres a l'aide desquelles Boissonnet ou 
son agent les a provoques a faire deux 
ventes de P erles du Japan, les intimes 
reconnaissent avoir v endu a divers ache­
teurs des tapiocas designes comme Perles 
du Japon, de Chine et de Nizam pour un 
poids total de 650 kilos depuis trois ans et 
demi; 

Attendu qu'ils ne contestent pas que l'appe­
lant ait regulierement fait au cours de 1880, 
en Belgique comme en F r ance, le depot spe­
cial de la denomination litigieuse, deja com­
prise dans sa marque de fabrique deposee 
des le 17 mars 1870, rnais que, sans sou­
tenir que cette denomination soit depuis 
longtemps dans le domaine public (chose 
que le premier juge est seul a affirmer et 
qui est contredite par tous les faits de la 
cause), ils pretendent que o:: Perle ) est un 
terme usuel et banal dans le commerce des 
fecules et que les mots « du Japan » in­
diquent un lieu de provenance ; de telle 
sorte que la denomination, dans son en­
semble, ne saurait faire l'objet d'un droit 
privatif ; 

Attendu qu'en presence d'un depot regulier 
dans la forme et d'une usurpation que les 
intimes avouent en la proclamant meme 
licite, il leur incombe d'ctablir le biel). fonde 
de !'exception qu'ils opposent a l'action de 
l'appelant; qu'en elfet, celui-ci est couvert 
par la presomption resultant du depot qui 
forme en sa faveur un titre auquel provi­
sion est due ~ qu'il n'a done pas, quoi qu'en 
dise le premier juge, a prouver au prealable 
que son auteur a fait le premier usage de 
la denomination litigieuse, point qui est 
d'ailleurs en dehors de la discussion ac­
tuelle; 

Attendu que, s'il peut etre admis que les 
mots perle et perle ont, dans le commerce 
des fecules, une signification speciale et de­
puis longtemps connue, les intimes n'ont 
pas etabli que le tapioca pe?·le ou la perle 
provienne du Ja.pon, soit comme pays de 
provenance directe, soit comme pays d'ex­
portation, d'approvisionnement pour la vente 
en Europe; 

Attendu qu'ils invoquent, il est vrai, cer­
taines attestations en vue d'etablir que le 
Japon est un pays de provenance commer­
ciale, sinon naturelle du tapioca ou, ce qui 
reviendrait au meme, du sagou ; mais les 
declarations invoquees sont contredites par 
celles dont l'appelant se prevaut a son tour 
et desquelles il resulte : 1o que le manioc, 
dont la racine forme la base clu tapioca, 
n'est pas cultive au Japon; 2o qu'on ne 
connait pas sur le marche de Londres au­
cune importation de tapioca du Japon ; 

Attendu qu'il est done tout au mojns dou­
teux _.que le J apon so it un pays de prove­
nance directe ou indirecte du tapioca et que 
cependant les intimes qui ont a etablir ce 
fait n'offrent pas m~me d'en fournir la 
preuve a l'encontre de la preuve contraire 
surabondamment offerte par l'appelant ; 
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A.ttendu que l'action de celui-ci est done 
recevable et fondee en principe ; 

Attendu que si les intimes vendont le 
tapioca en vrac, alors que l'appelant le livre 
a la consommation dans des boites speciales 
revetues de marques caracteristiques, il n'est 
pas permis d'en conclure, avec le premier 
juge, que les intimrs n'ont cree aucune con­
fusion entre leurs produits et ceux de l'appe­
lant; il est vrai senlement que l'emploi abusif 
de la denomination litigieuse n'a. comme 
toute usurpation partielle d'une marque de 
fabrique, detourne qu'une partie de la clien­
tele de Boissonnet, c'est-a-dire la categorie 
des acheteurs qui s'attachent specialement a 
la denomination du produit venclu, sans se 
prcoccuper de la maison de provenance, 
mieux caracterisee par la marque; 

Attendu qu'il est a remarquer , au surplus, 
que les intimes alleguent, sans etre contre­
dits, qu'ils n'ont vendu comme Perles du 
Japon que des quantites i'ort restreintes de 
tapioca de bonne qualite, de sorte qu'ils 
n'ont pu ni f'rustrer l'appelant d'un benefice 
serieux, ni amoindrir notablement la repu­
tation de ses procluits ; 

Attendu que la honne foi des intimes ne 
modiflerait en rien le prejudice souffert ; 

Qu'a raison de la grande publicite donnee 
aux marques de fabriqu e, ils n'ont pu ignorer 
d'ailleurs !'usurpation dont ils se seraient 
r endus coupables ; 

Attendu que, dans ces circonstanees, Bois­
sonnet sera suffisamment indemnise par !'al­
location de la somme ci-apres flxee ainsi que 
par la publication a donner au present arret; 

Attendu que la Cour n'a pas a proclamer, 
comme l'appelant l'y convie, la v alidite ab­
solue de la marque « Perle du Japan , ; 

Qu'elle doit se renfermer dans les limites 
du proces actuel et faire defense aux intimes 
d'usurper desormais la denomination li ti­
gieuse, par cela seul qu'ils n'ont pas otabli 
qu'ello n'est pas valable comme marque de 
fabrique; 

Par ces motifs, 
La Cour, ecartant toute conclusion plus 

ample et faisant droit sur l'appel, met a 
neant le jugement a quo ; emendant, fait 
defense aux intimes de continuer l'emploi de 
la denomination « Perle du .Tapon » ; les 
condamne a payer a l'appelant la somme 
de 200 francs a titre de dommages-interets; 
autorise l'appelant a publier le present arret, 
motif et dispositif dans un journal a son 
choix, et aux frais des intimes, ces frais 
recuperables sur simple quittance de l'edi­
teur; condamne les intimes aux depens des 
deux instances. 

(L'Industrie Moderne.) 

FRANCE. - BREVETs ·n'INVENTION. 
CONTREF AQON. - TRANSACTIO X. 

Le brevete qui a consenti d se desi.ster 
de sa poursuite en contrefa9on et s'e.st 
engage d ne pas inquieter le contrefacteur 
pour faits anterieurs a la date de la tran-
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saction, n'est pas responsable des conse­
quences d'une pour suite ·intentee en Angle­
terre par le cessionnaii·e de son brevet 
anglais, quancl le b;·evet anglais a ete cede 
pw· le b1·evete avant la t1·ansaction et 
quancl il n'est pa1·le clans cette transact·ion 
que clu b1·evet franr;ais . 

(Tribunal civil de la Seine, 26 decembre 1885. - Brenot 
c. Dr Paquelin.) 

Ainsi juge par la Se chambre du Tribunal, 
sous la presidence de -:\1. Taillefer, apres 
plaidoiries de ::vJ:es Dnquet et Pouillet. 

LE TRIBUNAL, Attendu que Brenot fonde 
la demandc de vingt-cinq mille francs de 
dommages-interets par lui dirigee contre Pa­
quelin sur nne transaction en datP du vingt­
nf"uf cleccmbre 1882, enregistroe et deposee 
au rang des minutes de Blanchet, uotaire, 
clont l'articlc 4 est ainsi conr;u : 

« l\I. Paquelin se desistera de !'instance 
actuellement pendante devant le Tribunal 
correctionnel de la Seine et s'engage a ne 
point inquieter ~I. Brenot pour fait s de con­
trefagon desJits breYets anterieurs a ce 
jour; » 

Qu'il soutient en effet que Paquelin a viole 
cette transaction on exer<;ant en Angleterre, 
de concert avec les sieurs Krohne et Sese­
man, concessionnaires lles patentes anglaises 
prises pour protcger !'invention des thermo­
cauteres, des poursuites contre divers deten­
teurs d'instruments qu'il avait , avant ladite. 
transaction , livres a Versepuy, commission­
naire; qui lui-meme les a vendus a Londres; 

Attenclu que Paquelin ne conteste pas que 
les instruments t'abriques par Brenot et qui 
ont ete l'objct en Angleterre des poursuites 
dont ce clernier se plaint; aient ete livre's au 
commissionnaire V crsepuy . avant la trans­
action; mais (ru'il pretend que cette trans­
action est a tort inYOCJ.W~e par Brenot et 
qu'clle no pouvait en ricn influer sur les 
poursuites pratiquees en Angleterre en vertu 
des patentes anglaises dont Krohne et Se_se­
mall sont actuellement propriPtaircs; 

Attendu qu'il est constant en fait que des 
l'annc'e 1880, Paquolin, inYenteur du thermo­
cautcre, a cede les patentes qu'il avait prises 
pour proteger son invention en Angleterre a 
un sieur Reiner qui, lui-meme, les a depuis 
transmises aux sieurs Krohne et Seseman; 

Que c'est a leurs frais, risques et perils 
que Krohne et Seseman, investis en Angle­
terre, dans les conditions etablies par la le­
gislation anglaise, du monopole cle la fabri­
cation et de la vente du thermo-cautere Pa­
quelin, ont exerce des pour suites eontre les 
detenteurs des appar eils fournis par Brenot 
a Versepuy et introduits par ce dernier sur 
le territoire anglais; que ce sont eux qui 
seuls ont touche les sommes que les Jeten­
teurs ou acheteurs par eux. poursmv1s en 
Angleterre ont versees a titre de transaction, 
et que si le nom de P aquelin a figure ii cote 
des leurs dans les actes de poursuites, ce n'a 
ete que pour satisfaire aux exigences de la 
loi anglaise; 

Attendu que Paquelin se trouvant des­
saisi depuis 1880 de ses patentes anglaises , 
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n'aurait pu sans une extr~me imprudence · 
avoir en 1882 la pensre de f::tire sans le con­
COUl'S de ses cessionnaires unc convention 
qui portat atteinte aux droits que ces der­
niers tiennont des patentes a eux cedees; 

Qu'il convient, en examinant la transaction, 
de rechercher si, comme le soutient Brenot, 
il a commis cette imprudence et s'il a pris 
que1que engagement pouvaut rejaillir sur 
l'effet des patentes anglaises; 

Attendu qu'il est constant que la transac­
tion don t e:x.cipe Brenot e::;t intcrvenue sur 
un proces eu contrefa<;o11 in ten Lr en France 
par Paquelin a raison des atteintes que les 
agissements de Brenot aYaient portees au pri­
vilege ou monopole accorde audit Paquelin 
par ses brevets franQais. 

Que le Tribunal franQais alors aisi, n'avait 
competence que pour rechercher si les bre­
vets frant:ais de Paqnelin avaient ou non ete 
violes par Brenot; 

Que, des lors, la transaction, clestince it 
mettre un terme au proces, et dans laquelle 
Brc11ot reconnaissait que c'f.'tait a tort qu'il 
avait fahriqur et venclu des instruments scm­
blahles a cenx de Paquclin, ne devait porter 
que sur les points dont le T ribunal correc­
tionnel avait le droit de connaitre et par 
cons<\quent n'avait a s'occuper que des bre­
vets · ran~·ai et des infractions commises par 
Brenot il ces titres; 

Attendu que rien dans les termes de la 
transaction n'autori e a pcnser qu'elle ait pu 
comprendre les infractions alors jnconnues 
que Brenot ou ses achetenrs avaient pu com­
mettrc a l'rncontrc des patentes anglaises de 
Paquelin qui constituent des titres absolu­
ment di:fferents des brevets frau<;ais et dont 
Paquelin s'etait ·depuis lo11gtemps depouille, 
comme il vient d'etre dit, en favour de Rei­
ner, qui les a revenducs a Krohne et Sese­
man; 

Attendu, en efiet, que duns la transaction 
il n'existe aucune mention de brevets etran­
gers; mais, que dl->s les premieres lignes de 
cet acte, on constate que lcs parties cnu­
merent avec leurs dates precises les brevets 
et certificats d'additio.n franQais qui prote­
geaient, en France seulement, ]'invention de 
Paqnclin ct lui ouvraicnt le droit dont il 
venait d'user, de saisir le Tribunal fran<;ais 
des faits de contrefa<;on commis en France 
par BrenoL; 

Attendu que ce n'est qu'apres cette enume­
ration des brevets et certificat.· d'addition 
frcmc.;ais que les parties mentionncnt la saisie­
contrefa<;on, operee le 10 j uin 1~~2 chez Ere­
not a Paris, et !'assignation qui, a la uite 
de cette sah;ie, lui a cle dounP.e a compa­
raitre devant le Tribunal correctionnel de la 
Seine; 

Attcndu, de plus, que l'article 1er de la 
transaction }JOrte: « 1\I. Brenot reconnait les 
droits cl'invcnteur de ::\l . le docteur Paquclin 
tel. qu'ils resultent des brevets sus-dates 
(brevets fran<;ais); » que l'article 2 commence 
par les mots:· « Pendant la duree desclits 
brevets», qu'enfin l'article 4 ci-dessus rap­
porte se termine par les mots : 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

« S'engage 8. ne point inquieter M. Brenot 
pour faits de contrefagon desdits brevets 
antcrieurs a ce jour; » 

Attendu que de ce qui precf>de il rt'sulte 
que le sens de la transaction n'est nullement 
douteux ; 

Que cet acte ne vise que le.:::. infractions 
aux brevets fran<;ais de Paquelin et nulle­
ment les infractions aux brevet etrangers .; 

Que Paquelin a transigc' avec Brenot, con­
trefacteur en France, en sa qualite de bre­
vcte fran<;ais, et en laissa1;t absolumcnt de 
cote la qualite de patente anglais dont a cctte 
epoque ses cessionnaires etaicnt investis; 

Que, des lors, c'est ~t tort et sans droit 
que Brenot excipe en l'espece contre Paque­
lin de la transaction sus-visee, a laquellc ce 
dernier n'a nullement contrevenu; 

PAR cEs MOTIFs : Declare Brenot mal fonde 
en sa demande eontre Paquclin, l'en deboute . 

GRANDE- BRETAGNE. - ::\L\RQUE DE 

FABRIQUE. - DEPOT. - OBJETS SPJ~GIFI:b:S. 

(Haute Cour [Div. de Cbancellerie], 12 novembre 1888. 
Jay c. Ladler.) 

i o Un fa.bricant qui a depose une 
ma1·que respectivement a certains objets 
faisant partie d'une certaine classe d'ob­
jets n'est pas protege pow· les autres objets 
de cette classe. 

2o Mais s'il a employe de bonne foi sa 
marque pour ces autres objets il peut, en 
vertu du droit commun, faire proteger 
cette marque comme un signe distinctif 
de fabrication. 

Le sieur Jay, marchand de pelleteries et 
de fourrnres, se servait depuis longtemps 
d'une marque de commerce representee par 
la devise : The lady and the bear (la femme 
et l'ours) et en 1883 il la fit enregistrer con­
formement aux prescriptions de l'Act de 
1875. en designant comme sa specialito les 
vetement et manteaux en Sealskin. 

Un sieur Ladler s'etaut servi de la marque 
deposee par le sieur Jay, celui -ci dMera le 
sieur Ladler aux tribunaux. Ce dernier prr­
tendait qne la marque deposee par le sieur 
.Tay s'appliquait uniquement aux vetements 
en ealskin snr lesquels ell!) devait etre 
apposee, mais qu'elle ne lui donnait lc droit 
exclusif de s'en scryir ni pour d'autres ar­
ticles, ni sur se · factures ct imprimes; crue 
le dema11deur ne mettait meme pas sa 
marque sur ses produits comme il devrait 
le faire, et que lui-meme, defendeur, n'avait 
jamais appose la marque incriminee sur 
aucuns vetements en Sealskin auxr1uels 
s'appliquait seulement le depot e:ffectue par 
le sieur Jay. 

Opinion dujuge Kekewich.- « .•• M. Jay 
aurait pu enregistrer sa marque de commerce 
pour tous les articles contenus dans la 
classe 38, mais il l'a enregistree seulement 
pour les vetements et manteaux en Sealskin 
et j e crois qu'il do it rester dans les limites 
de son «depot. . . Le defendeur ajoute que 

le demandeur, tout en se servant rle sa 
marque, ne l'a pas apposee sur les prodnits 
vendus ... Mais aucunc prescription de l'Act 
n'oblige le commerc;ant a apposel' sa marque 
snr sa marchandise. .Je crois tru'il est tenu. 
de rapprocher jusqu'a un certain point sa 
marque de produits vrndus, mais il est 
etabli dans l'espoce que le demandeur enve­
loppait ou pla~.ait ses marchandises rlans 
des papiers ou des boites portant sa marque 
... Mais en outre de son droit derivant de 
l'Act des marques de commerce, le deman­
deur invoque les principes generaux des 
cours d'equite pour empecher le defendeur 
d'user d'une marque qui lais e croirr au 
public que les marchandises achetees chez 
le defendeur proviennent de la fabrication 
du demandeur . . . Ce principes sont qu'une 
personne, commerc;ante ou non, ne peut ja­
mais s'approprier ce qui appartient it une 
autre .. : . Dans l'espece, la marrrue du 
demandeur sur · les marchanrlises venclues 
par lui ayant acquis une grande notoriete, 
je ne vois pas pourquoi on n'appliqnerait 
pa le principe de droit commun. .J e sui 
done d'avis de defendre au defendeur de se 
servir de la marque « La femme et l'ours, 
pour trornper le public. » 

(Journal du droit international prive.) 

BULLETIN DE LA PROPRIET.E INDUSTRIELLE 

GRANDE-BRETAGNE. - LE FOXC­

TIO. 'NK\IEN'T DE LA LOI SUR LES ~IARQUES 

DE =viAH.CHA~DISES. - La com1nission 
d' enquete chargee d' examiner s'il y 
avaiL lieu d'apporLer quelque modifi­
cation a la loi de 1887. en ce qui con­
cerne rapposition de faus es n1arques 
sur les marchandises apres leur im­
portation ainsi que les }JOursuites a 
exercer contre les delinquants, Yient 
de deposer son rapport. Elle constate 
que, de l'avis de tous, la loi a ete tres 
avantageuse pour l'industrie nationale 
en en1pechant !'importation de mar­
chandises munies de fausses marques, 
et qu'elle a ete ad1nirablement appli­
quee par les autorites douanieres. Au­
cune deposition n'est Yenue appuyer 
!'allegation d'apres laquelle les interets 
de la navigation auraient serieusen1ent 
souffert par suite de !'inspection des 
marchandises importees en vue du 
transborde1nent; aussi la com1nission 
n'a-t-elle reconunanue aucun adoucis­
sement aux reglements destines a em­
pecher les produits munis de fausses 
1narques de passer en transit par les 
ports anglais. La din1inution qui s'est 
produite l'annee derniere dans les iln­
portations pour le transit est attribuee 
principalmnent a la grande greve des 



docks. La co1nmission n'a pas adopte 
la proposition d'apres laquelle les mots 
« fabrique a l' etranger )) devraient etre 
substitues a !'indication precise du lieu 
-d'origine, que la loi exige maintenant 
sur les marchandises portant une men­
tion descriptive ou autre en langue 
anglaise. La commission a entendu 
plusieurs depositions favorables a !'ap­
position obligatoire de !'indication d'o­
rigine sur toutes les marchandises ; 
mais elle ne conseille pas de modifier 
la loi dans ce sens. Il existe toutefois~ 
sur ce point, un rapport de minorite 
soutenant que toutes les marchandises 
susceptibles d'etre marquees devraient 
porter !'indication de leur origine~ 

qu'elles soient ou non munies d'une 
indication en langue anglaise. En pre­
sence du dornmage cause a l'industrie 
honnete par l'impunite avec laquelle 
on peut introduire dans le pays des 
produits contrefaits, la commission pro­
pose un amendement a la loi~ dans ce 
sens que !'inscription faite dans les 
registres de la douane devrait com­
prendre une trade description ( desi­
gnation comrnerciale) des marchan­
dises importees. La cornmission pro­
pose en outre que les delits com1nis 
au prejudice du pqblic soient pour­
suivis par le Board of Trade ou le so­
licitor de l'adrninistration des douanes~ 
mais que ceux lesant la propriete 
privee ne le soient qu'a !'instance des 
personnes, societes ou corporations le­
sees. D'accord avec certaines deposi­
tions re<;ues ~ la commission estime 
qu'il est de la plus haute importance 
pour le commerce honnete que la 
Grande-Bretagne conclue une conven­
tion avec les Etats etrangers qui sont 
disposes a adopter les principes de la 
loi sur les marques de marchandises, 
et ses membres comptent que le Gou­
vernement de Sa Majeste continuera 
a saisir chaque occasion qui se pre­
sentera pour conclure tels arrange­
lnents internationaux qui seront de 
nature a empecher la vente de mar­
chandises munies de fausses 1narques 
dans tous les pays ayant adhere a la 
convention. 

(Engineering.) 
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(Nous publierons un compte renclu suc­
cinct des ouvrages concernant la p1·opriete 
industrielle dont nous recevrons 2 exem­
plaires, ainsi que le titre des publications 

periodiques sur la mcttiere qui nous par­
viendront regulierement. Les livres dont 
il ne nous est adresse qu'un seul exem­
plaire ant droit Cl une simple 'mention.) 

PUBLICATIONS INDEPENDANTES 

LA PROPRIETA E L'USURPAZIONE DEL NOME 
PATRONIMICO US.ATO COME DISTINTIVO DI 
PRODOTTO INDUSTRIALE, par le professeur 

Francesco Cottarelli. 

LA QUESTIONE DELLE BILANCIE AUTOMA­
TICHE DINANZI AI TRIBUNAL!, par le meme. 

La premiere de ces deux brochures, 
publiee a l' occasion d'un arret recent 
de la Cour d'appel de Catane, examine 
les questions relatives a l'emprunt du 
nom d'un tiers pour la designation de 
produits industriels. D'accord avec la 
doctrine et la jurisprudence commu­
nement admises, l'auteur estime que le 
nom de l'inventeur ou du preparateur 
d'un produit ne doit etre considere 
comme tombe dans le domaine pu­
blic que s'il constitue reellement la 
designation usuelle et necessaire dudit 
produit, et demontre, par plusieurs 
citations, que cette rnaniere de voir 
est generale1nent adoptee par les tri­
bunaux italiens. 

· Le second opuscule est consacre a 
la question des balances automatiques~ 
dont il a ete souvent question dans ce 
journal, ou il a fait en particulier !'objet 
d'une pole1nique entre MM. A1nar et 
Picard. D'accord avec le premier, !'au­
teur est d 'aYis que la loi italienne 
permet de prendre un brevet pour un 
resultat industriel independamment 
des moyens qui servent a le produire ; 
1nais il se range du cote du second, 
en estimant que ceUe faculte confere 
au brevete des droits excessifs, res­
treignant outre mesure la liberte d'ac­
tion des autres inventeurs. 

Quant a nous, nous penchons a croire 
que le n10t resultat industriel a, dans 
la loi italienne, un sens autre que dans 
les autres lois, et qu'il correspond a 
ce que la loi franQaise appelle «de nou­
Yeaux moyens, ou !'application nou­
velle de moyens connus pour l'obten­
tion d'un resultat. . . . industriel >>. Ce 
qui nous le fait croire, c'est que, dans 
I' expose des motifs de la loi italienne, 
Scialoja citait, comme exe1nple d'une 
invention ayant pour seul objet un re­
sultat industriel, celle qui consistait a 
faire bouillir des ·pommes de terre dans 
les chaudieres a Yapeur pour eviter 
!'incrustation. Scialoja opposait ici le 
resultat industriel au produit indus-
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triel. Dans le cas cite, ce resultat etait 
la non-incrustation des chaudieres; or 
on ne saurait admettre que le legisla­
teur italien ait voulu considerer cornme 
contrefacteurs tous ceux qui auraient 
employe d'autres moyens pour empe­
cher !'incrustation de se produire, c'est­
a-dire pour atteindre le meme resultat. 
Cette confusion entre le resultat et le 
moyen se voit tres clairement dans le 
passage de la brochure ou M. Cottarelli 
croit pouvoir 1nontrer, dans la juris­
prudence fran{jaise, des cas ou le re­
sultat industriel seul a ete declare 
brevetable. Le premier exe1nple qu'il 
cite est le passage suivant d'un arret 
de la Cour de Paris : c< Est brevetable 
l'emploi de moyens connus, tant dans 
leurs details que dans leur ensemble, 
mais qui n'avaient pas encore ete em­
ployes en vue du meme resultat in­
dustriel >>. Ce qui est designe co1n1ne 
brevetable, ce n'est pas le resultat~ 

1nais bien l' e1nploi de 1rwyens conn us) 
et ils sont susceptibles de protection 
parce qu'ils produisent un resultat in­
dustriel nouveau (bon marche, ame­
lioration de la qualite, acceleration de 
la production, etc.). Les autres cita­
tions sont absolument dans le 1neme 
cas que la precedente. 

Si nous nous sommes arretes aussi 
longtem ps a une brochure de vingt 
pages, c'est que nous avons juge utile 
de montrer qu'avant de discuter le 
fond de la question, il importait de 
bien s'entendre sur la signification 
des termes en1ployes. Les divers sens 
donnes a une rneme expression dans 
des pays differents constituent une 
des nombreuses difficultes que l'on 
rencontre dans l'etude comparative 
des legislations. 

INTER_ -ATIONAL L -DusTRIAL HEVIE\V 
REYUE L TERN.ATIO~ALE DE L'I~DUSTRIE 

INTER~ATIO~.ALE INDuSTRIE-REYUE 
Publication mensuelle editee par The 
International Invention and Patent Utili­
sation C01np., lVIundelius et Co, Lubeck. 

N ous venons de recevoir le premier 
numero de la publication dont nous 
avons transcrit ci-dessus les divers 
titres. Publiee en anglais, fran(_?ais et 
alleinand, cette revue s'adresse au pu­
blic industriel de tous les pays. Ell 
se propose en pre1nier lieu de traiter 
les questions du jour les plus ilnpor­
tantes dans le domaine du brevet et 
de !'invention, et de consacrer quel­
ques lignes aux nouvelles courantes. 
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Dans sa partie commerciale, elle de­
crira les inYentions brevetees que l'on 
voudra vendre ou faire exploiter au 
moyen de licences, et fera connaitre 
les inventions ou breYets qu'on desi­
rera acheter ou exploiter. Le numero 
que nous avons sou les yeux contient 
quelques articles interessants. 

PUBLICATIOJ. ,.S PERIODIQPES 

REC"CEIL SP:f;CIAL DES BHEVETS D'I::\VE)!TIOX, 
publication trimestriel!e de 1' Administration 
belge. Prix d'ahounemenl annuel: '10 franc.·. 
S'adresser a l\I. A.d. ::\I rtens, impi'imenr, rue 
d'Or, 12, Brux.elles . 

Ex traits des b;:evets delivres; cessions de 
brev ts. 

RECUEIL OFFICIEL DES :\I ARQl:ES DE FA Bl:IQCE 
ET DE COMMERCE publication de 1'. dminis­
tration belge paraissant par livrnisons de 
4 fenilles in-8o. Donze livraisons. formant 
mt Yo1ume~ eotltellt 10 francs . S'adresser t't 
Ml\1. Brnylant-Christophe et Cie. ;<litenrs, 
succes::.eur Emile Bru~·lant, rue Blars, 33, 
Bruxelles. 

Contient le:-; fac-simil e des marques depo­
sees ain . i que la description de ces dernieres. 
et indique le nom et la profession lles depo­
sants et le marchandises nuxrruelles les 
marques sont de tinees . 

BOLETI::\ OFICIAL DE LA PROPIEDAD I::\TE­
LECTU,\.L E 1::\DUSTRIAL, organe bi-mensuel 
de !'Administration espngnole. Prix cl'abonue­
m nt pour l'ctranger: un an, 30 piecettes. 
Madrid: au :\Dnistere <lu Fomento. 

Premiere section: P1·opriete intellectuelle. 
- econcle section: P;·op1·iete indust1·ielle.­
Liste des l)revets d'inven tion clcrnandes, con­
cedes, en suspens, refuses, delivres ou qui sont 
a la signature. - Liste des brevets <lont la 
taxo arrive a echeance dan la seconde qnin­
zaine a partir de la date de chn.rrue numero. 
- Liste des brevets et des certificats d'addi-

L~-\. PROPHif~TE I~DUSTRIELLE 

suiYante: « The Commis"ioner ot' Patent., 
\Vashington, D. C. » 

Liste hebdomacbire des ln·eye ts, de. ins, 
marques et etiquettes en rerristres . - Repro­
duction des r eYendicntions ct des principaux 
des ins r elatifs aux. lnven lions brevetees. -
.J urisprnclence. 

13ULLETL. OFFICIEL DE LA PROPRI:f:TE 1::\­

DUSTRIELLE ET CO:M.:\IERCIALE. organe hehdo­
marlaire du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix rl'ahonncnwnt pour 
l'Union postale: un an 37> fran0s . S'adr~sser 
tt _I. Camille Roussel, editeur. D: rue des 
Petits-HcH 1". Paris. 

Brevets d<Hivres; cc. -.;ions de 1Jrevets. Fac­
simile des mar<rues rleposees. avec indication 
du nom et cln domicile clcs deposants. Le­
gislation et jurispru<lence en lllati~re de pro­
priete in1lustrielle. 

THE ILLUSTRATED 0FF£CIAL .TOURXAL (PA­
TENTS), or~atte h JJClomarlait·e cle 1'_\dminis­
tration britan11ique. Prix d'uhonnement: un 
an: £ 1. 1;) s. Adrcsser les demandes d'a­
Lonnements et 1cs payemcnh comme suit: 
« The Patent Office Sale Jn·anch, 38~ Cursitor 
Street. Chancery Lane, Lon<lon, E. C. » 

Demmtdcs de hreyets. Specifications pro­
visoin·s acceptees. ~]Jecifications completes 
acceptees . Resume des :-;pecifications com­
pletes ace ptees et des invention brevetees, 
avec de sins. Brevets scelle:·. Brevets pour 
lesquels le taxes de r enonvellemen t ont ete 
payees. Brev L· dechus faute de payement 
des taxes de r enouv llement. Demaudes de 
brevets ahandormees et uulles. Prol01tgation 
de brevets. D ssins enregistre::; . ~\.vis ofii­
ciels et reglemenLs d'aclmiHistralion. Li.-;tc 
hehdomadnirc des sp<~cificatiolts imprimecs, 
av c leurs prix. etc. Cornptes rendu. de causes 
jug' es par le tribunanx du u~ aun1e-Uni 
ell matiere de 1u·evets, cle dessins et de 
marques cle fabrilrue. 

TH.ADE . lARKS JouR .. AL, organe hehdoma­
daire de l'A<lmiuistration britanniqne. Prix 
d'ahonnemcnt annuel: £ 1. 1.) s. Adresser 

tion <lont le -:\Iinis tcre du .Fomento a eon ·tate les rlemandes d'ahonnenwnt et le ·· payements 
la mise en exploitation. - Liste des Ll'evets com me nit: « The Patent Office Sale brallch, 
deveuus caducs pour cause d'expiration de 38, Cursitor Street, Chancer~· Lane, London, 
la conce sion. - Liste des certificat ~ d'ad- E. C. » 

clition devenu. caducs par suite cle la caclu- Contient les fac-simile cles marques de 
cite des hrevets dont ils dependent. - Lbte fa1Jriqne deposees, et incliqne le nom et la 
des brevets et certi.ficats d'adclition devcnus profession des deposants, la nature des mar­

't francs; etrauger 6 fr . .50 cent . S'adres er 
au Bureau fede ral de la propriete intellec­
tuelle, :1 Bem e. 
Bre~rets enregi tres, radies, cedes, etc. 

}lAHQuES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
SUJ;:.SES ET ETRAXGERES, publications offi­
ciclles elf' 1'.\..dministration ·uisse. Prix d'a­
bonnemcnt nux deux r ecneils : Suisse, 3 fr . ; 
etrnuger. !1 fr . S'adres~er au Bureau federal 
de la propriett-' intellectuelle, a Berne. 

Contient les fac-simile des marques depo­
::,ees, et indiqne le nom et le domicile cles 
depo. ants ain::;i que la nature de marchan­
dises auxquelles les manrues sont destinees. 

RrvrsTA m DIRITTO PUBBLrco. Publication 
mensuelle paraissant a Bologne, 18, S. Isaia. 
Prix d'ahonnement: un an 21.1: lires; six mois 
12 lires; trois mois 6 lires, port en sus pour 
l etranger. 

lLLUSTRIRTES CESTERREICH - UNGARISCHES 
PATE::\T-BLAT.T. Journal paraissant le 1er et le 
15 de chaque mois a Vienne, I Stephans­
platz, 8. 

Pl'ix cl'alJonnernent: 
un an 6 mois 3 mois 

Antrichr-Hongrie fl. 10 5 2,50 
Allc•magne marks 20 10 5 
Belgirrue. Espagne, France, 

Italic. Pa~·s-Ba ,, Portugal, 
Principautes DanulJien-
nes et Suisse fr . 2'1 12 6 

Danemark, Russie et can-
dina vie marks 21..1: 12 6 

Grande-Bretagne sh. 21: 12 6 
Amerique doll . 5 2,50 1:25 

L'ELETTRrcrTA. Revue hebdomadaire pa­
raissant a -:\Iilan, Galerie Victor-Emmanuel 
_ ~o 79. Prix cl'alJOnnellleut pour l'Uniun pos­
tale : un au '12 lires. 

BoLETIN DE LA SociEDAD DE Fo:uENTO 
F ABRIL. Publication meusuelle 1 araissant a 
Santiago (Chili), Oficina Bandera 2i X . Prix 
d'abonnernent : un an i pesos. 

JOURXAL DU DROIT INTERNATIO~TAL PRIVE 
ET DE LA JURISPRUDE CE COMPAREE. Publi­
cation paraissant tous les deux mois a Paris, 
chez ::\ni. l\Iarchal et Billard, editeurs, 27, 
place Dauphine. Prix de l'abonnement pour 
un an: France et colonies 15 fr . ; Allemagne 
12 marks; Angleterre 12 s. 6 d.; Union pas­
tale 15 fr.; autres pays 15 fr. et le port en sus. 

caclucs pour le motif que leurs pos es curs chandises auxquelles elles ~· ont destiuees, llEVCE TECHKIQuE DES INVENTIONS MO­

n'ont pa demande de pouvoir justifier de la ai11si que le temps depuis lequel chaque DERNEs. Publication mensuelle parai ·sant a 
mise en exploitation. - Lbtc cles marques mar rue a ete employee. Puhlie les marques Bruxelles, chez A. \Vuuderlich et Cie, Boule­
de rabriqne et de commerce deposees con- enregistrees ct les transmissions de marques . vard Baudouin, 8. Prix d'abonnement pour 
formement au decret royal du 20 novembre BoLLETTIXO DELLE PnrvATIVE IXD"CSTRIALI la Belgicrne et l'etranger: un an 6 francs; 
18-o L . t d 1 t 1· · t un numero 1 franc . D . - IS e es marque lOll enreg1s re- DEL REGNO D'lTALIA, 1mhlication mensuelle 
ment a ete accorde ou refu e par l'autorite. de l'Aclministratiou italienne. Co1H L. 2. 50 BoLLETTrxo DELLE FINANZE, FERROVIE E 
- Legislation et jurisprudence nationales et par fascicule. S'adresser a la q Tipografia INDUSTRIE. Journal hebdomadaire paraissant 
etrangeres, conventions internationales , etc. della R. Accademia dei Lincei ». :\ Rome. a Rome, via S. Andrea delle Fratte, No 12. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE U~-ITED Contient les descriptions annexees aux Prix. d'abonnement pour l'etranger : un an 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- brevets delivres, ainsi que les de ' sins y re- 25 lires, ix mois 13 liros . 

claire de !'Administration des Etats-Unis. - latil's . DER PATENT-A "WALT. Publication men­
P r ix d'abonnemen~ annuel pour l'etranger: LrsTE DES BREVETs, publication of.ficielle suelle paraissant a Francfort s. M., H er -
7 dollars. Adresser les demandes d'abonne- de l' dministration suisse, paraissant 2 fo is maunstrasse ... ~o 42. - Prix d'abonnement : 
ment et les payemen ts y relatifs a l'adres. e par mois . Prix d'abonnemeut annuel : Suisse, 3 marks 60 par semestre . 

Imprimerie J ENT & REir ERT (Expedition de La Propriete industrielle), a BERNE. 


